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La Commission technique
d'homologation

La création de la CTH se situe à la fin des années
soixante dans la mouvance de la mise en place de la
formation continue . A cette période, il semble de plus
en plus acquis que la formation ne relève plus exclu-
sivement du domaine de la formation initiale . Aussi
un groupe de travail interministériel monté sous l'im-
pulsion de J . Delors se réunit-il sur ce sujet en 1967-
1968 . Il appara‹t rapidement que l'opération ne
pourra être limitée aux CFP de l'AFPA, mais devra
s'étendre aux autres titres décernés dans le cadre de
la formation continue .

L'article 8 de la loi n• 71-577 du 16 juillet 1971,
créée la commission d'homologation, indique qu e e
concerne les certifications acquises par les voies sco-
laires et universitaires, par l'apprentissage ou la for-
mation continue pour la totalité des spécialités de
l'enseignement technologique . Lampleur de champ
explique que la Commission se trouve de ce fait pla-
cée sous l'autorité du Premier ministre - du moins
jusqu'en mai 1995 - qui supervise lui-même l'en-
semble des ministères, et par délégation sous la
tutelle administrative du ministère du Travail .

Le même article stipule que cette commission a pour
mission de situer un titre ou un diplôme en fonction
de la cohérence de la formation proposée et du
devenir professionnel des titulaires du titre, dans un
des sept niveaux de formation de la ‰ nomenclature
interministérielle par niveaux Š utilisée sur le plan
national, par métiers, grau (~es de métiers ou types e
formations . Les décisions Font l'ob'et d'une inscrip-
tion sur une liste dite ‰ Liste d'homologation des titres
et diplômes de l'enseignement technologi que Š
publiée sous le sceau du Premier ministre. Seuls les
titres et diplômes délivrés par le ministère l'Education
nationale y sont inscrits de droit - ce qui souli ne sa
prééminence et son autorité au-delà même e son
propre champ .

Dans le premier décret régissant la composition de la
commission (article 8 de la loi n• 71 du 16 juillet
1971), l'appréciation de la valeur des titres proposés
par les organismes est laissée essentiellement à des
représentants de ministères assistés de sept person-
nalités choisies en raison de leur compétence et de
leur expérience en matière de formation profession-
nelle, d'experts et de rapporteurs choisis parmi les
personnes proposées par le Céreq, les CPC ou les
organismes professionnels compétents sous le

contrôle des ministères cités au-dessus . Mais vingt
ans plus tard cette logique semble s'inverser avec un
décret du 1 er octobre 1990 qui attribue à cette ins-
tance le caractère de concertation paritaire indis-
pensable à sa légitimité et une garantie de l'Etat .
Comme pour les CPC le poids des représentants du
monde productif se renforce autant dans un souci de
reconnaissance en tant qu'institution ayant un poids
dans le champ des validations que dans celui de
favoriser celle des titres homologués dans les
conventions collectives . Sont désormais impliquées
dans la commission de nouvelles personnalités dési-
gnées par leur appartenance à des organisations
syndicales ou d'employeurs .

Laccord d'homologation n'est notifié que pour une
durée de trois ans pour les titres qui ne sont pas ins-
crits de droit . Le renouvellement est soumis à une
procédure de révision impliquant un rapport d'un
correspondant régional et un nouveau passage en
commission .

Depuis sa création, la commission a accordé une
homologation à plus de 3000 titres . Leur prépara-
tion a été arrêtée pour un tiers d'entre eux avec pour
certains une réactualisation de contenu qui a sup-
posé la création d'un nouveau titre . La présence des
titres homologués dans les conventions collectives
reste encore actuellement peu visible même si l'on
note un accroissement de l'implication des profes-
sionnels dans la création d'un titre . Toutefois des
textes réglementaires concernant la fonction
publique conduisent à une s stématisation progres-
sive de l'indication des titres omologués pour accé-
der aux concours .

Le champ application de l'homologation (forma-
tion initiale et continue) et les derniers textes législa-
tifs concernant notamment la formation en alter-
nance (et plus particulièrement l'apprentissage ou la
préparation à un titre homologué est autorisée sans
rocédure spécifique comme un diplôme nation
ont converger un nombre croissant de demandes de
la part des organismes à la recherche d'une forme
e reconnaissance institutionnelle de leur action

voire d'une modalité d'adaptation à la demande
publique . Aussi dans un contexte de développement
de l'offre de formation, l'homolo gation devient
actuellement un enjeu dépassant les objectifs initiale-
ment envisagés au moment de sa création .









Les commissions paritaires
pour l'emploi
des branches professionnelles

Les commissions paritaires de l'emploi (CPE) ont été
instituées par l'accord national interprofessionnel du
10 février 1969 sur la sécurité de l'emploi . Elles sont
conçues comme des lieux de concertation entre les
représentants des employeurs et les organisations
syndicales de salariés . Plus tard, avec l'accord inter-
professionnel sur la formation et le perfectionnement
professionnel du 9 juillet 1970, complété par l'ave-
nant de la même date puis celui du 9 juillet 1976,
les CPE se sont vues confier un rôle d'information
sur la situation de l'emploi et son évolution dans le
champ professionnel ou territorial qu'elles couvrent
(elles devraient en établir un rapport annuel) . Dans
le domaine de la formation, elles ont reçu pour mis-
sion de ‰ promouvoir la politique de formation dans
les professions et les régions de leur ressort Š, de
concourir au placement des jeunes à l'issue de leur
formation en effectuant ‰ toute demande utile
auprès des organismes de placement Š ; elles ont un
rôle d'étude des différents moyens de formation,
perfectionnement et de réadaptation profession-
nelle, publics ou privés . Depuis l'avenant du 21 sep-
tembre 1982, elles sont associées à la définition des
politiques relatives aux congés individuels de for-
mation et peuvent participer à la définition de leurs
règles de gestion . Les CPE deviennent des CPNE
Commissions paritaires nationales de l'emploi) et
s'organisent au niveau national dans chaque pro-
fession ou groupe de professions qui ont la faculté
de mettre en place des commissions qui statueront
au niveau régional .

Toutefois depuis 1968, peu de branches ont mani-
festé une activité effective tant au niveau de l'emploi
qu'à celui de la formation à travers ces instances

l'on disait volontiers ‰ en sommeil Š en dehors
quelques très rares exceptions . Il semble que

cette torpeur s'estompe depuis l'accord du
20 octobre 1986, qui les oblige à intervenir dans
les licenciements économiques

	

n elles doivent

Mais si l'introduction de la modalité 2 permet un élargis-
sement de la palette des référents pour définir la ‰ quali-
fication Š, elle induit, par contre, certaines ambig•ilés
dans la mesure où les référentiels sur lesquels elle s'ap-
puie n'ont pas été établis dans une approche certificative .

Mais avant d'entrer plus en avant dans les effets de
ces innovations, il semble important de mettre en évi-
dence les usages du contrat de qualification selon les
modes de ‰ certification Š désormais accessibles .
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être informées lorsqu'ils dépassent 10 salariés . Il les
invite de plus à se préoccuper des problèmes d'em-
ploi et d'insertion professionnelle des jeunes . La
même année, une circulaire du ministère du Travail
suivie d'un décret deux ans plus tard) ajoutait une
nouvelle modalité de reconnaissance des acquis à
celles accessibles dans le cadre d'un contrat de qua-
lification . Il était désormais possible d'envisager une
qualification ‰ figurant sur une liste établie par la
commission port nationale de l'emploi de la
branche professionnelle . Š

Sous a pression du succès grandissant des contrats
de qualification, certaines CPNE se mobilisent et
mettent en place des plans d'actions spécifiques pour
les jeunes sous la forme d'accords de branche et de
nouvelles certifications (notamment Certificats de
qualification professionnelle) . Les branches les plus
actives ont généralement toutes mis en ceuvre un
contrat d'étude prévisionnelle .

L'accord interprofessionnel du 3 juillet 1991 stimule
la mobilisation des CPNE en les impliquant davan-
tage encore dans les premières formations techno-
logiques ou professionnelles . i l accorde à ces ins-
tances le ouvoir de définir les conditions dans
lesquelles les contrats d'orientation (ex-SIVP) peu-
vent être proposés . C'est aux CPNE qu'est confiée la
charge du suivi des dispositions relatives aux
contrats d'insertion en alternance, et de la définition
des actions visant l'acquisition d'une qualification
professionnelle dans le cadre du co-investissement
ormation de plus de 300 heures .

Les textes relatifs loi quinquennale (du
20 décembre 1993), et à son application tout au
long de l'année 1994, renforcent les missions des
CPNE dans la mise en place des futurs contrats d'in-
sertion et l'élaboration des plans régionaux de déve-
loppement de la formation professionnelle .

Après deux années d'expérimentation, suite au
constat du très faible nombre de ces contrats enregis-
trés, le ministère du Travail de l'Emploi et de la For-
mation professionnelle apporte une élévation du
barème de dépenses admises en défiscalisation et un
assouplissement des conditions de réalisation de la
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Les statistiques concernant
les contrats de qualification

Les données disponibles actuellement sont consti-
tuées, pour l'essentiel, de bilans comptables, is
caux ou juridiques recueillis et, quelquefois com-
mentés, par les acteurs responsables de la mise
en place de la mesure tels que les délégations
départementales du Travail et de l'Emploi (DDTE)
ou les Organismes mutualisateurs agréés (OMA) .
Ils permettent d'évaluer les flux de contrats réalisés
chaque années grŒce au recensement et au
dépouillement des contrats enregistrés . Leur pré-
sentation rend compte du type d'entreprises signa-
taires (activité, taille), du niveau du jeune et de son
identité (sexe, Œge), de l'organisme de formation et
du nombre d'heures de formation prévues . Le for-
mulaire rempli ne définit que de façon floue la
nature des préparations envisagées, leurs intitulés,
le type de reconnaissance recherchée .

Les modes de validation ou sanction de la forma-
tion sont en effet agrégés sous deux intitulés :

• Titres et diplômes regroupant les validations des
formations visant la préparation d'un titre ou d'un
diplôme homologué (y compris les diplômes de
l'Education nationale) .

• CC/CPNE regroupant les validations de forma-
tions correspondant à des qualifications entrant dans
le cadre de certaines conventions collectives (CC) ou
dans les reconnaissances des Commissions paritaires
nationales pour l'emploi (CPNE) .

Mais depuis 1993, ce denier agrégat est lui-même
divisé en deux : les qualifications inscrites dans les
conventions collectives d'une part, les qualifications
reconnues par les CPNE (dont les COP), d'autre part .

• le niveau consultatif marquant la phase d'identifi-
cation des éléments constitutifs des références . Il s'agit
d'espaces d'expression de groupes économiques et
sociaux reconnus par les auteurs de la reconnais-
sance pour leurs compétences techniques ;

• le niveau de validation des références établies,
situant les espaces de négociation où se fixe la
valeur des références identifiées par des acteurs
désignés comme représentatifs des auteurs de la
reconnaissance ;

•

	

le niveau décisionnel où les instances socialement
légitimées rendent officielles les normes et règles rela-

Par ailleurs, aucun suivi exhaustif et officiel n'apporte
d'indication sur les résultats obtenus lors des épreuves
ou examens destinés à les valider. Les données du
service statistique du ministère de l'Education natio-
nale (division des Etudes et de la Prévision), respon-
sable de la validation d'une grande partie des quali-
fications recherchées, n'ont pu être utilisées . Leur
présentation ne distingue que trois origines de candi-
dats : la formation initiale, l'apprentissage et la for-
mation continue dans laquelle s'intègrent les contrats
de qualification sans pouvoir en être dissociés .

® Nota : Dans certaines sources citées figurent par-
fois les validations visant une sanction par des certi-
ficats de formation ou d'autres ne visant aucune
reconnaissance connue .

Les certificats de formation valident des formations
situées en amont de la validation des acquis qui
constituent une partie des documents susceptibles e
composer le portefeuille de compétences . Seront
cités à titre d'exemple : le CCIP (certificat de capa-
cité d'insertion professionnelle) mis au point par
l'AFPA, le CPP (certificat de pratique professionnelle)
délivré exclusivement aux appelés ayant exercé une
activité professionnelle correspondant à des métiers
civils . Les reconnaissances non connues correspon-
dent généralement à des attestations non réperto-
riées officiellement .

Le faible volume quantitatif que représentent ces vali-
dations justifie le tait qu'elles ne seront pas prises en
compte dans cette étude . Selon les bilans des O
elles étaient évalués respectivement à 91 et 281 en
86, et se réduisent à la dizaine depuis 1988 .

tives aux références reconnues marquant ainsi la
phase d'appropriation réalisée par ces auteurs .

Les espaces présentés dans le tableau ci-dessous exis-
taient avant l'instauration du contrat de qualification .
Pour la modalité 1, les instances concernées étaient
légitimées par leur compétence sur le champ de la
formation. L'introduction des modalités 2 et 3 dans le
champ des ‰ certifications Š admises après un par-
cours de formation positionne désormais deux nou-
veaux acteurs comme producteur de normes : les
CPNE d'une part, et les commissions chargées d'éta-
blir les grilles des classifications négociées dans les
conventions collectives d'autre part .






















